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SEANCE DU BUREAU DU 12 MAI 2023 
 

 
DIRECTION GENERALE 

SERVICE CONTRACTUALISATION STRATEGIE TERRITORIALE 
 
 

FONDS DE CONCOURS – SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT DES COMMUNES  
COMMUNE DE TREFFLEAN – TRAVAUX DE SECURISATION ROUTIERE DE BIZOLLES 

 
 

Dans le cadre de la délibération du 24 mars 2022 et reprise au sein du Pacte financier et fiscal, les 
communes peuvent bénéficier d’un fonds de concours de l’agglomération pour soutenir leurs projets 
d’investissement. 
 
Les modalités d’attribution et de versement ont été précisées par une délibération du conseil 
communautaire du 24 mars 2022.  
 
La commune de Tréffléan a sollicité le soutien de ce fonds de concours par courrier en date du 20 
avril 2023 pour son projet de travaux de sécurisation routière de Bizolles. 
 
La commune de Séné sollicite donc un fonds de concours pour réaliser les travaux pour un montant 
total de 108 126 € HT. 
 
Dans le cadre du dispositif de soutien à l’investissement local des communes mis en place par 
l’Agglomération, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 €. 
 
L’Etat au titre de la DETR est également sollicité à hauteur de 16 802€ et le Département du Morbihan 
au titre du PST à hauteur de 20 228€. 
 
Vu la délibération du 24 mars 2022 relative au fonds de concours « soutient à l’investissement des 
communes », il vous est proposé : 

 
- d’attribuer un fonds de concours de 30 000,00 € à la commune de Tréffléan, pour le projet 

travaux de sécurisation routière de Bizolles; 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention avec la commune de Tréffléan ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente décision. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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